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1. La pollution des sols terrestres par la chlordécone : 

- le risque est circonscrit : la carte de risque (figure 1)  établie en 2006 (collaboration DAF-SPV et 

INRA), fondée sur les occupations des sols en bananeraies pendant la période de disponibilité des 

insecticides "Képone" (1972-78) puis "Curlone" (1982-93) est bien validée en 2010 par : 

• plus de 98% d'analyses positives dans la zone à risque fort à très fort,  

• moins de 5 % et très faibles teneurs dans la zone à risque faible à nul. 

- la chlordécone demeure dans les sols où elle a été épandue, pour une longue durée avant que le 

lessivage par les eaux de drainage ne les dépollue naturellement. Cette durée d'atteinte d'une 

dépollution (au seuil de quantification de 10 µg/kg) dépend de la nature des sols (Planche 1) : 

quelques décennies pour les nitisols, 2 à 3 siècles pour les ferralsols, 5 à 6 pour les andosols 

(Cabidoche et al., 2009). 

-  aucun indice de biodégradation de la chlordécone n'a été relevé dans les sols terrestres bien 

aérés. 
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Ferralsols : argiles inertes et oxydes de 

fer 

Fertilité minérale limitée, toxicité 

aluminique, importance de la MO

1500 Mha : zone  intertropicale très 

humide (Amazonie, Afrique 

équatoriale) 

Andosols jeunes des 

zones humides : gels 

organominéraux

(allophanes), 

capacités d’échange 

cationique et 

anionique

Très fertiles et stables 

150 Mha : montagnes 

volcaniques (Andes, 

Iles asiatiques, Afrique 

de l’Est, Cameroun…)

Sols argileux 

magnéso-

sodiques

Fertiles,  manque 

d’eau , très 

érodibles

20 Mha Cuba, 

Haïti,…

Vertisols des zones sèches : sols argileux gonflants.

Fertiles, manque d’eau, déformables, eau  « séquestrée »

350 Mha : Sub-sahel, Texas, Inde, Australie…

Nitisols : argile peu active, peu acides, fertiles, 

stables 

300 Mha, piedmonts volcaniques

 

 

Planche 1 : Les sols de Guadeloupe, dérivés de cendres volcaniques, très variés sur de courtes 

distances, représentatifs de grandes zones tropicales 

 

 

- les bassins versants des rivières alimentant les deux baies dans leurs parties occidentales sont 

constitués de ferralsols. Ces ferralsols sont non pollués ou pollués en îlots mineurs sur les communes 

de Baie-Mahault, Petit-Bourg, Lamentin et Sainte-Rose. Ils sont en revanche significativement 

pollués, en mosaïques dispersées des forêts jusqu'à la mer sur la commune de Goyave. 

• Pour le Grand Cul-de-Sac Marin : 

o les bassins des rivières du nord ouest, des ravines Cluny à Ancenneaux, et rivières 

temporaires du Lamentin et de Baie-Mahault sont indemnes. 

o le bassin de la Grande Rivière à Goyaves comporte des sols contaminés en bordure 

de cours d'eau dans sa partie principalement aval : Douillard, Dupré-Roussel, Bone, 

Bonne-Mère en rive gauche, Caillou en rive droite, pour un total d'environ 400 ha. 
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Figure 1 : Carte des risques de contamination des sols de Guadeloupe par la chlordécone 

 

• Pour le Petit Cul-de-Sac Marin : 

o  les bassins versants de la Rivière du Coin et la Ravine Mahault, ainsi que l'emprise 

actuelle de la ZI Jarry, n'ont jamais reçu d'apport de chlordécone. 

o les bassins de la Lézarde et de la Moustique comportent respectivement des aires 

polluées de 100 ha (Féneteau)  et 80 ha (Trianon, Choisy) respectivement, situées à 

plus de 100 m d'altitude et à plus de 4 km des embouchures. 

o les bassins des rivières de la commune de Goyave sont  plus gravement affectés par 

la pollution : rivières Sarcelle, la Rose, Petite Goyave, Castagnette, comportent 

d'importantes surfaces polluées, de la forêt jusqu'aux contact des embouchures. Ces 

bassins sont la source potentielle de contamination la plus importante du  Petit Cul-

de-Sac Marin. 

 

2. La contamination des eaux douces 

Les travaux récents de l'INRA et du Cirad montrent que les eaux de ruissellement superficiel sortant 

des parcelles polluées sont très peu contaminées, à condition qu'elles ne transportent pas de 
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particules terreuses : le temps de contact sous les brefs moments de pluies très intenses est 

insuffisant pour détacher  en quantités notables la molécule du sol. 

La capacité d'infiltrer la pluie des ferralsols acides est élevée, en conséquence, la principale 

contamination est celle des nappes situées sous les terrains entre rivières, alimentées par les eaux 

qui drainent à travers les sols. 

Les premiers résultats de contamination des rivières sont cohérents avec ces mécanismes : 

• contamination  à peine quantifiable en période de crues, y compris lors de transports de 

terre en suspension, 

• contamination maximale en période de soutien des débits des rivières par les nappes situées 

sous les zones polluées, et croissante d'amont en aval conformément à la moindre rétention 

de la chlordécone dans les ferralsols-nitisols et sols d’alluvions des lits de rivière des zones 

d'aval. 

Enfin il est important de souligner que les cours d'eau, en période de basses eaux, ne sont que la 

partie émergente des nappes. Ces nappes se déversent aussi directement à la côte, via des 

écoulements souterrains diffus. A l'appui de cette remarque, quelques sols d'arrière mangrove à 

Goyave, n'ayant jamais reçu de chlordécone, sont pollués par les émergences diffuses de nappe. 

 

3. Contamination des sédiments aux embouchures 

Elle n'a jamais fait l'objet d'une étude particulière. Seul l'exposé de quelques arguments robustes est 

possible. 

Les sols des parties hautes et moyennes des bassins versants des rivières principales sont acides, et 

non dispersables à l'état particulaire. L'érosion superficielle dans la zone agricole est limitée à du 

transport d'agrégats sur incision par du ruissellement concentré dû à des erreurs d'aménagement. La 

charge solide principale provient d'érosion de berges qui, pour les rivières principales concerne 

autant sinon plus les zones forestières hautes. Ces faits militent pour un dépôt rapide aux 

embouchures  de sédiments constitués d'agrégats initialement indemnes de chlordécone, et pour 

une contamination secondaire après dépôt, par des eaux contaminées de nappes, et de rivières hors 

périodes de crue. Si ce schéma probable est confirmé, il serait vain de curer puis traiter les sédiments 

d'embouchure tant que les bassins versants ne sont pas dépollués. Par ailleurs la contamination des 

sédiments serait alors fonction de la contamination des nappes dans la partie aval des bassins 

versants. 

Selon ce schéma, le Petit Cul-de-Sac Marin comporterait un risque de contamination inégal selon 

les zones :  

• Sa partie sud-ouest serait le plus exposé à une contamination des sédiments littoraux, 

principalement au sud où les nappes côtières sont fortement contaminées.  

• Plus au nord, les embouchures de la Moustique et de la Lézarde sont probablement moins 

contaminées par l'impact direct de ces rivières très faiblement contaminées. Cependant, des 
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transferts vers le nord d'eaux non mélangées venant du littoral de Goyave, capables de 

contaminer les sédiments côtiers entre les embouchures, ne sont pas à exclure en période 

d'alizé à composante sud et dans certaines conditions de marées à préciser.  

• Au nord-ouest, l'anse de Moudong est principalement alimentée par des sédiments d'érosion 

de côte à Arnouville, et d'apports de la Rivière du Coin. Compte-tenu de leur confinement, et 

de la courantologie globalement cyclonique, ces sédiments doivent être indemnes. A moins 

que la station d'épuration de Jarry ne déverse des eaux contaminées, ce qui est aujourd'hui 

improbable compte tenu du traitement de la chlordécone dans l'ensemble du réseau AEP, et 

de la forte fixation de la molécule qu'exerceraient les boues. Il y a peut être cependant une 

vérification à faire sur ce sujet.   

• Enfin, les dépressions entre cayes, ainsi que le Port de Jarry lui même devraient comporter 

des sédiments indemnes de chordécone, par la courantologie cyclonique générale du Petit 

Cul-de-Sac Marin (Figure 2 d'après Assor, 1987). 

 

Figure 2 : Esquisse des courants côtiers affectant la Guadeloupe, selon Assor (1987) 

 

Quant au Grand Cul-de-Sac Marin, il apparaît globalement peu exposé : 

• L'embouchure de la Grande Rivière à Goyaves pourrait comporter des sédiments peu 

contaminés.  
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• Sa partie orientale relève par ses minéraux argileux d'une province sédimentaire "Grande-

Terre", conformément à des courants circulant plutôt d'est en ouest.  

• Sa partie nord-occidentale est alimentée par des rivières et des nappes indemnes. 

• Les dépressions entre cayes occupées par des herbiers, comportent surtout des sédiments 

carbonatés sableux, et une maigre fraction fine constituée d’argiles gonflantes (smectites) 

venant de la Grande-Terre. Les premières études menées par l'UAG (Bouchon, com. pers.) 

montrent que les herbiers du Grand Cul-de-Sac Marin sont indemnes de chlordécone. 

 

Conclusion 

Les considérations développées dans cette note ne sont que des faisceaux d'arguments cohérents. Il 

ne s'agit en aucun cas d'une expertise. Ces hypothèses phénoménologiques sont à prendre comme 

des lignes directrices pour orienter des études de contamination des Petit et Grand Culs-de-Sac 

Marins par la chlordécone, qui restent à mettre en oeuvre. Il convient notamment d'engager des 

études sédimentologiques assorties de mesures in situ et de développer les connaissances sur les 

trajectoires et mélanges des eaux douces et salées, en particulier sur le Petit Cul-de-Sac Marin. 

Des connaissances sont par ailleurs à acquérir sur le comportement de la chlordécone en milieu 

marin. Il n’est pas impossible que dans des conditions de pH basique, une partie de la chlordécone 

puisse passer à l’état di-ol (ou chlordecone hydrate), ce qui accroîtrait sa polarité et modifierait à la 

fois les mécanismes de sa fixation sur les particules de terre et sur  les vases et la facilité de 

contamination des êtres vivants. 

En première approche, sous réserve d'étude plus approfondie,  la partie nord du Petit Cul-de-Sac 

Marin et l'essentiel du Grand Cul-de-Sac Marinne devraient pas être significativement contaminés 

par la chlordécone. Cette proposition est cohérente avec les zones de restriction de la pêche côtière 

délimitées par l'Arrêté n° 2010-721 PREF/DSV du 23 juin 2010 (Figure 3). 
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Figure 3 : Zonage des restrictions de pêches annexé à l'Arrêté n° 2010-721 PREF/DSV du 23 juin 2010  

 

 

 

 

 


